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ConseN  départe'nenta/  de Vauc/use

Préambule

Par délibération no 20a10-919, le Conseil départemental  de Vaucluse a validé la Charte
Départementale  de Signalétique  d'lnformation  Locale. Au vu du retour d'expérience  et suite
à la mise en application des textes règlementaires  issus du « Grenelle 2, >», il"ëif  àpparu
nécessaire  d'amender  cette charte.

Le présent dûcument  est une version consolidée  de cette charte.

Objectifs  généraux

*  Cohérence  sur l'ensemble  du département

Il  ('i tl  ('i'

*  Respect des préconisations réglementaires  en matière de SJI,,L")at:,'pr<ip«;sitions
argumentées  pour le choix des matériaux  et couleurs.

(l. o  0  +J n r rl ;: Ô

Le département  de Vaucluse  est riche d'un patrimoine  historique et culturel : il possède de

nombreux  services liés à sa position géographique  et à son rôle de destination  touristique
majeure.

D'autres atouts existants ou à venir (développement  d'activités  touristiques  et de loisirs,
valorisation  des productions  locales) vont enrichir  ce patrimoine.

Le Conseil départemental  de Vaucluse  a pris la décision de promouvoir  ce patrimoine  par la

mise en place d'une signalétique  spécifique afin d'informer  les usagers (automobilistes,
piétons...)  de l'ensemble  des richesses  et services  du territoire. Pour cela, il est nécessaire
de répondre à quatre questions  :

*  que doit-on signaler?

«i quels principes  de signalisation  appliquer  ?

*  quelles  règles  techniques  ?

*  quel mobilier  ?

Les réponses  à ces questions  sont présentées  dans cette charte.

Ce document  a pour but de créer un cadre d'application  pour la Signalétique  d'lnformatiûn
Locale sur l'ensemble  du département  de Vaucluse.
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ll doit  :

* apporter,  sous  la forme  d'un outil  méthodologique,  une réponse  pratique  aux  besoins

locaux  de signalisation  et aux  attentes  des collectivités  et des professionnels.

* harmoniser,  sur l'ensemble  du département,  les moyens  à mettre  en œuvre  en terme  de

sign41rs%ttîdn d'jntérét  local
Oô'

* feafiirICea;e'iOêîdâuraraît,ie4,mest.rpe.rgéelenmseenigtaneIrse.pubIicitaires et dérogatoires en proposant un outil
O@:.  .

Cette :Si3;1naa'létr5u"èo3'Information Locale (S.I.L.) doit être utilisée avec une attention
particu?ière  qfin.d'évitèr  une surenchère  nuisible  à la lisibilité  des  messages.

Quellesque  soient'les  situations,  deux  règles  de base  doivent  toujours  être  respectées

limita.tèort du nombre  de mentions  par ensemble

CôOë

continuité  des  #li'èraïres  (prohiber  les ruptures  dans  1es itinéraires)

A travers  la présente  Charte,  le Conseil  départemental  souhaite  définir  les règles  qui doivent

étre  adoptées  par  l'ensemble  des prestataires  publics  ou privés  demandant  une  signalisation

de leur  activité,  dans  le cadre  de cette  promotion  du patrimoine  vauclusien.
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1 /  Les  équipements  et  services  à signaler

Implantée sur le domaine  public, la Signalétique  d'lnformation  Locale mentionne  les
équipements  publics  d'importance  locale et certains  services  professionnels.  ,,,,  .,.

Le Conseil  départemental gère  l'implantation de la signalisatiàn  s,4r...,leè..routes
départementales.  Les communes  gèrent  la signalisation  sur les voies c6fnmuàa1es";  

La signalisation débute à partir du réseau départemental le plus proche te,,l 4'Ù'e Ô;hërnatisé à
la  fin du paragraphe  2.
Une fois que l'usager  est pris en charge par la S.I.L., celle-ci  assÜiaera:'.la cherniRement
jusqu'à  destination  en application  du principe  de continuité.  o

ll appartient aux communes ou communautés de communes d'organisêr @Îa7érer la S.I.L. en
agglomération,  en tenant  compte  des réseaux  départementaux  et communa.üx.

communes, communes ou pétitionnaires selon le cas). Le Conseil dé:,@,4p7erit4,I-peut  être
associé  à ces études  et les valider  pour ce qui concerne  le réseau routier  départemental
avant  toute mise en œuvre.

Sur le réseau routier  départemental,  les implantations  des panneaux  feront l'objet  d'une
permission  de voirie  dont  le modèle  est présenté  en annexe  de la présente  charte.

Sont signalables  :

Caves  coopératives  et caves  ou caveaux  qualifiés  pour  l'accueil  touristique
Produits  du terroir  : points  de vente  directs  labellisés
Sports  et loisirs  : sites  de loisirs  aquatiques,  notamment  naturels  hors agglomération  ;
aires d'accueil  aménagées,  randonnées  pédestres,  équestres  et \/TT.
Sites  et Monuments  remarquables
Hébergements
NB : les hébergeurs  auront  à leur charge  le panneau,  le màt, la pose et l'entretien  de
la signalisation  inhérente  à leur activité.  Les  prestataires  concernés  devront
s'engager  à faire connaître  toute  modification  de situation  qui pourrait  notamment
entraîner  un changement  dans l'intitulé  de la mention  du panneau.

Pourront  faire  l'objet  d'une  dérogation,  instruite  par les services  du Conseil  départemental  et
validée  par le Président,  les demandes  émanant  d'une  collectivité  pour une activité  non visée
ci-dessus,  sur  l'ensemble  du territoire.  Ces  dérogations  pourraient  s'appliquer  à la
signalisation  des activités  de restauration  par exemple.
Des conditions  restrictives  telles  que l'ouverture  à l'année,  l'accessibilité  PMR, les agréments
lorsqu'ils  existent,  pourront  ëtre établies.  De plus, un engagement  de la collectivité  à faire
supprimer  la publicité  illégale  devra  être fourni.

Au final, le choix  définitif  reste  à l'initiative  du Coriseil  départemental.

* Les critères  de sélection  -  labels  :
Les équipements  et services  situés  en dehors  des agglomérations  qui souhaitent  postuler  à
la S.I.L. doivent  remplir  un certain  nombre  de conditions.  Les prestataires  concernés  devront
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ConseN  c]épaïfewnenfa/  de  Vauc/use

s'engager  dans  la convention  annuelle  avec le Maître  d'Ouvrage  à faire connaître  toute

modification  de situation  qui pourrait  notamment  entraîner  un changement  dans  l'intitulé  de
la mention  du panneau.

Seuls  les équipements  et services  labellisés  sont  pris  en compte  ci après  :

:O' a ;lrieux  d'actjvités  sportives et de loisirs  liés au tourisme

: " "  :/  ' (,ntç@@  équestres  :
',.  '..  -Dêclarations  D.R.J.S.  et Fédération  de tutelle
: " :  o " : - CeAificat  de déclaration

: '  : '/  ' S9o'rî;  èt loisirs nautiques, plans d'eau aménagés
: '  - Jderrî  :

' - ïmœS :

. '.  o*. Aefivitéi  en eaux  vives  : points  d'embarquement  et de débarquement  sauf
- ..  exeepti:en  :

"  " :  - !(!e'  m" *

":"  -ffiœ'

o  Produits  du terroir

Artisanat  d'art  : artisans  inscrits  dans la démarche  qualité  accueil  chez les
artisans  de Vaucluse  (CDT  et Chambre  des métiers)

Agritourisme:  caves  et caveaux  qualités  accueil,  points  de vente  directs
labellisés

o  Hébergements  : hôtels,  campings,  résidences  de tourisme,  villages  vacances,

meublés  de tourisme  classés,  chambres  d'hôtes  labellisées

o  Tûute  autre  activité,  objet d'une  dérogation  telle  que  définie  supra,  sous
conditions  définies  au cas par cas par le Conseil  départemental,  pourra  être
signalée  au titre  de la S.I.L.

  sLelgsnaclaIstaétl oonriesmde!sreseitenspiaocue7mentions étar;tac;ées;1 convient de définirles règles de  

2 /  Les  principes  de  la S.I.L

L'arrêté  du 1l février  20û8  modifiant  l'arrêté  du 24 novembre  1967,  relatif  à la signalisation

des routes  et des  autoroutes  donne  un cadre  officiel  à la Signalisation  d'lnformation  Locale.

La charte  définit  les règles  d'application  afin de garantir  une homogénéité  dans  le traitement

de la signalisation.  Ces  règles  reposent  sur  quelques  principes  essentiels  :
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CoïyseH  aépartementa/  de Vauc]use

compréhension
valorisation
visibilité
lisibilité
continuité
concentration

Les impératifs de sécurité et de compréhension immédiate imposent' 4ûe Iss inYorpqations
fournies  soient  sans  ambiguïté  dans le contenu  et dans la forme.  '

La hauteur  sous panneau est de 2,30 mètres minimum  en rase :ü:ïmpagÔe.poÎ,ir  une
meilleure  lisibilité.

Les panneaux  doivent  présenter  : " - '  "  -

* une taille de lettre et un alphabet permettant une prise (,!1 compjû  immédiate
et adaptés  à la vitesse  des usagers.  ,  ,,  , , ,

a Les préconisations  doivent  être conformes  au cahier  te)çhr,iqpe dy aeertu qui
indique  notamment  les couleurs  interdites  de la S.I.L.  o,,,,,,  a -"

ll sera toujours  utilisé des panneaux  identiques  dans des circonstances  semblables.  Cette
homogénéisation  implique  l'utilisation  exclusive  de panneaux  réglementaires.

une indication présente  sur un carrefour  est reprise de manière  régulière  et au point
stratégique  assurant  ainsi la continuité  jusqu'à  un point d'arrivée  clairement  matérialisé  (par
l'utilisation  d'enseignes  par exemple,  dans le respect  des textes  en vigueur).

Sur certains  carrefours,  certains  mouvements  ne suscitent  aucune hésitation,  aucune
ambiguïté.  Ils sont alors dits en «mouvements  évidents».  Dans ce cas les panneaux
concernant  ce mouvement  sont inutiles  et donc  non prévus.

Le jalonnement  des pôles identifiés  s'appuie  sur un réseau  structurant  défini par les routes
départementales  structurantes  autorisées  (hormis 2 x 2 voies) et de rabattement.  La
signalisation  débute  sur ces routes.
Le jalonnement  des services  a pour  point  de départ  la route départementale  la plus proche.
Les <« établissements  >) à desservir,  situés  en agglomération,  ne sont pas signalés  en dehors
de l'agglomération.

Les principes  de signalisation  à appliquer  sont  présentés  dans les schémas  ci-dessous  :

*  Pour les activités  situées sur les  routes départementales  structurantes  ou de
rabattement,  leur enseigne  se suffisant  à elle-même,  elles ne bénéficient  pas de
signalétique  départementale.

s Pour les autres  activités,  la présignalisation  ou signalisation  est positionnée  à partir
de la RD la plus proche.
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Conseî!  c]ép.aï/:err»enf.a/  de Vauc]use

A  Pole AAA

k  Pôle à signaler

Panneau  généré
par la liaisûn

Rûute Départementale

Voie Cûmmunale

*  Si le pôle se trouve  à égale  distance  de deux  routes  départementales,  le schéma

suivant  est proposé.

Pole  AAA

k  Pôle à si@naler

........ iiii  iii  ..___  ..._

 #_._pPaanÏ tlïaelalau.lsgOénnéïé

%'--'-'---7-------   VoieCommunale  '

/   LiaiSOn

---'o==----Rüulia  Uvpiii  leiiientzli_--  -
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Conseî/  dépademgenfa/  de  Vauc/use

*  Si l'itinéraire  de signalisation  d'un pôle passe  par une agglomération,  la détermination
de l'itinéraire  à flécher  à l'intérieur  de l'agglomération  est de la responsabilité  de la
commune  (ici le point  de choix  marqué  d'une  pastille  rouge).

(l  iTh fl

t) ô -. tr  +l lTh i.  I-l ô ô ô '1
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3 /  Les  règles  techniques

La S.I.L  est un dispositif  de présignalisation  qui doit être mis en place  5ü à 75 mètres

environ  en amont  du carrefour.  Ces ensembles  de présignalisation  seront  implantés,  si

posgiitll@,  pvant la séquence des panneaux de jalonnement  départemental.
ll n:y a: pas.ôér,et+sité  de répéter  les mentions  en position,  excepté  sur les carrefours

corr441è?j3. ii
Cet!e  adapt4tiûri  "p'ermettra  d'informer  l'usager  et d'anticiper  la manœuvre  à effectuer  avec

le mÂàiiam'de  sécurité.
C'eMt b s#»lution'adaptée  pour  regrouper  plusieurs  indications  avec  un lettrage  plus lisible

sanè,toiitêfois:cpé4r une  confusion  avec  les ensembles  de présignalisation  directionnelle.

ë  * D :

*  Type  de rr"4é;ie1  :

:::%@à:

-@' o ';L' eS p'a'=ni)le'aux SOnt de i7pe  dOS ouverk
eOôëë  ë

o  'Lesrr'Âtosaserontcannelés.

Les règles  techniques  à utiliser  pour  les panneaux  sont  :

o  taille  des  panneaux  en pré signalisation  (Dc43):

Hb Hauteur
registre

Longueur  registre
(maximale)

Rétroréflexion
registre

80 1 50" 1200 d. 1 en fonction
de l'implantation

" les lames  passeraient  en 300 pour  la hauteur  des registres  si la mention  doit

être  indiquée  sur  deux  lignes.

Hb Hauteur
registre

Longueur  registre
(maximale)

Rétroréflexion
registre

80 1 50" 1200 d. 4 en fonction
de l'implantation

" les lames  passeraient  en 250 si la mention  doit être indiquée  sur deux

lignes.

o  composition  : 1 mention  = I registre

2lignes  maximum

2 logotypes  maximum  par mention
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o  Couleur  et dimensionnement  des flèches  (Dc43):
Elles  sont  noires  sur  les registres  à fond  clair.

LI
0,22

0('  :  a -

Les flèches  horizontales  vers  la droite  ou vers  la gauche  pod'r I,es.Thouyements
tournants  (bifurcation).

0,22

ll

'!I.1

I .:5

Les flèches  obliques  orientées  à 45"  vers  le haut  et vers  la droite  ou la gauche
pour  les mouvements  concernés  dans  les carrefours  en «Y» ou en présence
d'une  voie  de décélération.

ii.:2

o  position  type  Dc21 si l'implantation  s'avère  impossible  en Dc43.
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o  L'écriture  est de type  Arial  en italique  : L4 majuscule  / minuscule.  La première

lettre  est  en majuscule  et les autres  en minuscule.
Les mentions  seront  toutes  indiquées  avec  ponctuation  et signes  diacritiques,  et
ce afin de compenser  la baisse  de la taille  du caractère  et préserver  une bonne

',a" -':as'ibi1it6. ,
0ôûôO:

'3 l,  ,  o oo '  A  I  ffi ff /  I  4  @ al

- A A A A BC  CD  E EE  E E

'*  "a I

"':ï.. =:'j2.3  4567890

f 0 % \

aâàâbcçdeéèêë

fghiî  ïjk1mnoô6œ

pqrstuvwxyz

o  Idéogrammes  conformes  à la réglementation  nationale  et à utiliser  selon  les
activités  :

1D8 -  Terrain  de camping  pour  tentes

1D9 -  Terrain  de camping  pour  caravanes

Il 1D16b -  Monument  et site remarquable  (site  naturel)
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1D16d  -  Musée  ayant  reçu  l'appellation  "Musée  de France"

1D20a  -  Base  de loisirs

1D20c  -  Piscine,  lieu  de baignade

1D20e  -  Point  de mise  à l'eau  d'embarcation  légère

1D25  -  Hôtel

1D33a  -  Produits  du terroir

1D33b  -  Produits  vinicoles
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4 /  Le mobilier

En fonction  des différents  principes,  règles  et recommandations,  les caractéristiques  du

mobilie,r, ç5çÇsi pour jalonner les itinéraires HORS AGGLOMERATION sont les suivantes :

;-5ùnneëu,  " o " Dc29  en position  ou  Dc43  en
présignalisation  -  dos ouvert

Hautec :r eouâ  pann'eau  (H.S.P.) 2,30  m

Nombr ô,de.m' ats: ô o a : 1 mât à coulisseau

Nombrb  àaximum  de: lames 6=1=

Cou1eu'rdef5nd  -": RAL 1013  - Non Rétroréfléchissant

Couleur  de lettrap-e, ' Noire

Couleur-de-rnât  :  - Champagne

"Pour  mec-raisons»dæ  sécurité  et de lisibilité,  il convient  de limiter  le nombre  de mentions  par

ensemble isix  'e.t.lg,r;ombre d'ensembles sur une même voie avant un carrefour à une unité.

1 , La présente  charte  prévoit  de mettre  en œuvre  du matériel  de signalisation  standard
que chaque  fabricant  est en mesure  de produire  d'un point  de vue technique  et
industriel  (registres,  supports,  couleurs  de face,  etc.).

2 . La présente  charte  est règlementairement  applicable  puisqu'elle  s'appuie  sur  l'arrêté
du 1l février  2008  modifiant  l'arrété  du 24 novembre  1967,  relatif  à la signalisation

des routes  et des autoroutes,  donnant  notamment  un cadre réglementaire  à la
signalisation  d'information  locale.

5 /  Le financement

Le financement  des  dispositifs  à mettre  en place  est défini  comme  suit  :

* Etablissement  public,  ouvert  au public
Le financement  de la S.I.L. est assuré  par le Conseil  départemental  pour  les ensembles
implantés  sur  les  routes  départementales  hors agglomération,  par les  communes  ou
communautés  de communes  pour  les ensembles  mis en place  sur  les voies  communales.

* Etablissement  privé

Le financement  de la S.I.L.  est assuré  par le pétitionnaire.  Une permission  de voirie  devra
être  obtenue  avant  tous  travaux.

@ Cas particuliers  des  études
Le financement  des études  de jalonnement  S.I.L. est assuré  par le porteur  de projet.  Le

Conseil  départemental  pourra  intervenir  financièrement  sur les études  pûrtées  par des
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collectivités  à hauteur  de 2û% du montant hors taxes de l'étude, dans la limite de 1 000,OO  €
par commune  et par  étude financée

6/Annexes

s Modèle de permission  de voirie
* Fiche technique  ensemble  S.I.L.

i  #  (
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